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CONTRAT D’ENREGISTREMENT DE NOM DE DOMAINE 
 

Entre :  KDCONCEPT   
Sis au : 22, Rue Ali boumendje, Rouïba 16012 Alger – Algérie  
Représenté par M. KHELIFATI DJAMEL  
 

Et 
Nom ou raison sociale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ……………………….. . . . . . 
 
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . …………………………………….. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ……………………….. 
 
Téléphone : . . . . . . . . . . . . . ; Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ………………………………………………………. 
 
Représenté par : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ……………………………………………………….. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
En qualité de : . ………………………………………………………... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
 
Le (s) nom (s) de domaine choisis : ………………………………………………………………………………………………... 
 
DISPOSITIONS GENERALES: 
 

1. OBJECTIF DE LA CONVENTION 
La présente convention passée entre kdconcept  et le l’utilisateur a pour objectif de définir les règles de l’enregistrement 
d’un nom de domaine Internet. 
Déterminer les modalités pour le déroulement de la procédure d’enregistrement ainsi que les opérations de la 
maintenance des noms de domaines enregistrés. 
 

2.  NOM DE DOMAINE ENREGISTRE :  
Les noms de domaine Internet enregistrée est : ……………………………………………………….…………………………… 
 

3. Titulaire du nom de domaine 
L'entité présentée comme contact organisationnel est considérée comme titulaire du nom de domaine.  
 

4. Durée de l'enregistrement :  
L'enregistrement du nom de domaine est valable pour une période de …………..……du ………….…..  au …….. ………… 
 

5. Transfert de noms de domaine :  
Le transfert d'un titulaire à un autre pour le nom de domaine titulaire d'un nom adresse à l'instance d'enregistrement un 
document écrit et dûment signé par lequel il lui demande d'autoriser une autre entité à modifier les entrées du registre 
sous le nom en question. 
 

6. SUSPENSION DE L'ENREGISTREMENT : 
L’instance désignée pour l’enregistrement du nom de domaine peut suspendre l’enregistrement d’un nom de domaine 
dans les cas suivant : 
 

• Les informations du formulaire ne sont plus valables à cause de changements non signalés par l’enregistré. 
• Utilisation du nom de domaine pour l’envoi d’E-Mail non sollicités (SPAM), des attaques réseau ou tout autre 

service pouvant causer la perturbation du réseau ou nuire à autrui. 
• Demande de renouvellement  de nom de demande non renouvelé une fois la période de contrat est arrivée à 

expiration. 
 

7. Droit applicable, juridiction :  
Les présentes dispositions générales concernant les noms de domaines sont régies par la loi algérienne et sont à 
interpréter en accord avec elle. Les tribunaux d’Alger sont seuls compétents pour connaître de tout litige qui pourrait 
survenir à propos de ces dispositions ou en liaison avec elles. 
 

Fait à ……………………………, le ……………….., 
 
Nom et prénom  
du Représentant de l’organisme 
demandeur : 
 
…………………………………………… 
 
Signature : 

Fait à ………………..,le ……………….., 
 
Nom et prénom  
du Représentant de kdconcept 
 
 
……………………………………………… 
 
Signature : 

 


